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L’Hexagone et la disciplinarisation de l’histoire au 
Québec : l’influence française sur l’historiographie 
québécoise, 1895-19631.

PatriCk-miCheL noëL et martin Pâquet
Département d’histoire

Université Laval

Bien des gens me sourient
En pensant à Paris.
Moi j’ouvre un large bec
Pour sourire au Québec.

CharLeS trenet,
Dans les rues de Québec

L’historiographie est un important lieu où se sont inscrites les relations 
entre la France et le Québec. L’histoire de l’historiographie québécoise a 
peu examiné de manière systématique ces échanges historiographiques 
qui ont joué un rôle pourtant non négligeable dans la disciplinarisation de 
l’étude du passé au Québec. Certes, Alfred Dubuc s’est penché dans un 
important article sur « l’influence de l’école des Annales au Québec ». À 
ses yeux, cette influence marquante se serait cependant surtout manifestée 
à partir des années 1960, où il constate une « étroite collaboration entre un 
groupe important d’historiens du Québec et ceux de l’École des Annales »2. 
Quant à lui, Ronald Rudin s’arrête sur « l’empreinte française sur Laval » 
pour affirmer que la « francophilie » de ses historiens contraste avec la 
« francophobie » des historiens de Montréal3. Il montre curieusement cette 
francophobie en insistant sur leur désir d’une place réduite de la France 
dans les cours d’histoire. Ce faisant, il fait l’impasse sur une certaine ré-
ceptivité des historiens montréalais par rapport aux réflexions méthodolo-
giques ou théoriques des historiens français, réflexions qu’ils sont loin 
d’avoir ignorées.

La présente étude souhaite élargir la problématique à la période 
s’étendant du tournant du xxe siècle jusqu’au début des années 1960 pour 
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se pencher sur les conditions exogènes de la disciplinarisation de l’histoire 
au Québec. Loin de prétendre faire le tour de cette question, nous cher-
chons à proposer modestement des pistes de recherche qu’il restera encore 
largement à substantialiser, à savoir que la disciplinarisation de l’histoire 
au Québec ne peut être comprise sans tenir compte de la relation que ses 
praticiens entretenaient avec la France. Cette relation a permis notamment 
à l’historiographie québécoise l’élargissement de ses perspectives métho-
dologiques et le renouvellement de son ethos. Ces éléments se structurent 
autour de deux périodes dont le clivage se produit au lendemain de la 
Seconde Guerre mondiale, soit en 1947 avec la création des Instituts d’his-
toire de Montréal et de Laval, ainsi que de celle de la Revue d’histoire de 
l’Amérique française. Bien qu’on ait nuancé l’importance de ce moment 
dans l’histoire de l’histoire au Québec4, il demeure son tournant essentiel.

Aux marges de l’aire : les historiens du Québec  
et leurs relations avec la France avant 1947

Il est difficile de prétendre que l’historiographie au Canada français, et 
plus particulièrement au Québec, se soit conçue en l’absence de liens avec 
la France. Bien qu’ils se retrouvent en marge, les historiens du xixe siècle 
appartiennent à l’aire d’influence culturelle où se développe l’historiogra-
phie française de cette époque, une aire qui se structure progressivement 
en champ dans les dernières décennies du siècle. Par exemple, François-
Xavier Garneau, grand lecteur d’Augustin Thierry, se rend en Angleterre 
et en France en 1831 et 1833, et fréquente les leçons du collège de France. 
En 1859, son Histoire du Canada fait même les éloges de l’historien français 
Henri Martin dans son Histoire de France depuis les temps les plus reculés : 
F.-X. Garneau et H. Martin échangent par la suite jusqu’à la mort du 
premier5. 

Si les liens historiographiques semblent distendus après 1789, ils se 
resserrent après le passage de La Capricieuse en 18556. Ayant la langue 
française en partage, l’historiographie canadienne-française entretient un 
dialogue, souvent à sens unique, avec celle de la France dans la seconde 
partie du xixe siècle. Certes, l’ample réseau de correspondance d’un 
Benjamin Sulte7 comprend des français tels que l’universitaire Henri 
Lorin, le bibliothécaire Émile Garnault et l’auteur Gabriel Gravier : ces 
derniers s’intéressent néanmoins à l’histoire de la Nouvelle-France en rap-
port avec celle de leur pays. Il en va de même au début du xxe siècle. La 
renommée Revue de synthèse historique consacre ainsi en 1908 un article 
à l’historiographie des colonies françaises de l’Ancien Régime, où le mo-
derniste Prosper Cultru salue « l’histoire économique et sociale » du 
« Dictionnaire généalogique des familles canadiennes, de l’abbé [Cyprien] 
Tanguay, [de] l’Histoire des Canadiens Français, de [Benjamin] Sulte » et des 
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« publications de l’abbé [Henri-Raymond] Casgrain », tout en relevant les 
travaux de Thomas Chapais, Narcisse-Eutrope Dionne, Edmé-Rameau de 
Saint-Père et Émile Salone8. Au regard des historiens de langue française 
en Amérique du Nord, la France demeure une source d’influences. Celles 
de Frédéric LePlay sont bien connues, que ce soit pour le sociologue Léon 
Gérin9 ou pour l’historien Edmé-Rameau de Saint-Père, dans La France aux 
colonies10. La Cité antique de Numa Fustel de Coulanges connaît également 
un succès d’estime outre-Atlantique : Lionel Groulx au temps de la revue 
L’Action française tout comme Thomas Chapais avec son Cours d’histoire du 
Canada reprennent volontiers l’éthique de l’impartialité prônée par l’histo-
rien français. 

Au tournant du xxe siècle, cette influence ne se limite pas aux idées et 
aux systèmes. Elle s’étend, grâce aux réseaux intellectuels11, aux stratégies 
de production et de diffusion de l’histoire. La création du Bulletin de recher-
ches historiques en 1895 marque un moment décisif dans l’historiographie 
québécoise, car cette publication constitue un important médium de diffu-
sion et d’évaluation de la production historique. Son fondateur, Pierre-
Georges Roy considère la France comme la référence en fonction de la-
quelle l’historiographie canadienne-française devrait se renouveler : 
« Dans un pays comme le nôtre où les sociétés savantes sont rares et où 
il est presque impossible d’avoir accès aux trois ou quatre grandes biblio-
thèques publiques que nous possédons, […] les chercheurs ou les gens 
d’étude se trouvent pour ainsi dire comme isolés ». Aussi, selon l’historien 
lévisien, « c’est pour essayer d’atteindre le but que se proposent l’Intermé-
diaire des chercheurs et curieux de France et les Notes and Queries d’Angle-
terre que nous commençons aujourd’hui la publication du Bulletin des re-
cherches historiques »12. À l’aune de cette mission originelle, le Bulletin poursuit 
son œuvre de diffusion des recherches historiennes de manière indépen-
dante puis, à la suite de son intégration aux Archives provinciales du 
Québec à partir de 1923, jusqu’à sa disparition en 1968. Le travail de pro-
duction et de diffusion de Pierre-Georges Roy est d’ailleurs reconnu en 
France, puisqu’il reçoit la Légion d’honneur à titre de Grand Officier en 
1927.

Dans la première partie du xxe siècle, les stratégies de production et de 
diffusion de l’histoire qui relèvent des réseaux intellectuels franco-québécois 
sont de trois ordres. Le premier ordre renvoie à la formation en France 
d’une relève historienne. Depuis 1922, des bourses d’Europe accordées 
par le Secrétariat provincial sont destinées à des étudiants et des profes-
seurs désirant parfaire leur formation au contact des spécialistes français. 
Entre 1922 et 1932, au moins douze boursiers partent pour Paris pour des 
stages relatifs à l’histoire et aux études du passé, dont l’antiquisant 
Maurice Lebel, l’historien de l’art Gérard Morisset ou le généalogiste 
Édouard Jetté13. Certains boursiers, comme l’historien Jean Bruchési, qui 
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suit également les cours en Sorbonne de Pierre Renouvin et de Charles 
Seignobos14, et l’archiviste Raymond Parent, se frottent à l’enseignement 
de la célèbre École nationale des Chartes, sise à Paris. Ils acquièrent ainsi 
des savoir-faire de pointe dans les domaines des sciences auxiliaires de 
l’histoire, dont la paléographie, la philologie, la bibliothéconomie, la di-
plomatique, l’histoire institutionnelle et du droit ainsi que l’archéologie 
du Moyen Âge15. 

Le deuxième ordre est relatif à l’implantation d’institutions savantes 
où transite le savoir historien. Avant la création des Instituts d’histoire de 
Montréal et de Laval en 1947, ces institutions possèdent des ressources li-
mitées, à l’exemple des Chaires d’histoire du Canada détenues par Thomas 
Chapais à Laval dès 1907 et par Lionel Groulx à Montréal depuis 1915. Ces 
ressources s’accroissent dans les années 1920, notamment avec la création 
de l’Institut scientifique franco-canadien en 1926. Aux fins de « resserrer 
les liens intellectuels entre la France et le Canada »16, l’Institut reçoit des 
subventions modestes de la part des gouvernements français et québécois, 
ainsi que des universités participantes. L’historien Henri-Irénée Marrou, 
ce dernier à partir de Paris, et le médiéviste Étienne Gilson participent aux 
programmes d’échanges mis sur pied par l’Institut scientifique. Par ses 
passages fréquents en Amérique du Nord dès 1926, É. Gilson, d’ailleurs, 
est aux premières loges de la fondation des Instituts d’études médiévales 
de Toronto en 1929, d’Ottawa en 1931, où le père Marie-Dominique Chenu, 
formé en France, y enseigne la paléographie latine et la méthodologie his-
torique, et à Montréal en 1942 sous le magistère du père Ceslas Forest. 

Le troisième ordre relève plutôt de la reconnaissance individuelle, que 
cette reconnaissance renvoie à l’estime interpersonnelle17 ou aux stratégies 
d’institution, au sens bourdieusien. Parmi les historiens d’avant-guerre 
qui bénéficient de ce capital de reconnaissance, trois s’en démarquent : 
Thomas Chapais, Gustave Lanctôt et Lionel Groulx. Comme en témoigne 
ses Discours et conférences (1935), l’œuvre de Thomas Chapais s’alimente 
abondamment de la pensée historique française, notamment de Numa 
Fustel de Coulanges duquel il retient l’importance d’une démarche scien-
tifique pour connaître le passé. « L’élément scientifique » de l’histoire, se-
lon lui, réside avant tout dans la « critique », à savoir « l’examen des docu-
ments », « l’art de vérifier les preuves » et « le contrôle de témoignages »18. 
Son Marquis de Montcalm (1712-1759) reçoit le prestigieux prix Thiers de 
l’Académie française en 1911. Le même ouvrage, ainsi que le premier 
tome de son Cours d’histoire du Canada font l’objet des éloges sentis de René 
de Kerallain dans les pages de la Revue historique, où il loue « la meilleure 
biographie de Montcalm que nous possédions, claire, abondante, agréable 
à lire et, chose difficile pour un Canadien, sincèrement impartiale »19. Ici, 
en plus des honneurs, la reconnaissance de l’impartialité, vertu cardinale 
de l’École méthodique française, a valeur de consécration pour l’historien 
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de Saint-Denis-de-La-Bouteillerie : il fait pleinement partie du champ his-
torien hexagonal.

La reconnaissance n’est pas le legs d’une carrière, elle s’inscrit d’em-
blée par la formation et la sanction universitaires. Ainsi, Gustave Lanctôt 
est un cas par lequel peut s’apprécier l’influence française sur le dévelop-
pement disciplinaire de l’étude du passé au Québec. Il est l’un des quatre 
Canadiens français, avec Séraphin Marion, Antoine Roy et Paul-Émile 
Renaud, à obtenir un doctorat en histoire d’une université française 
durant l’entre-deux-guerres, un fait historiographique significatif mais 
peu connu selon Serge Gagnon20. Soutenue à la Sorbonne en 1919, la 
thèse de G. Lanctôt est publiée en 1930 sous le titre de L’Administration 
de la Nouvelle-France. Cette formation française lui permet d’être, selon 
R. Rudin, l’historien canadien-français le mieux formé jusqu’à la Seconde 
Guerre mondiale21. 

Gustave Lanctôt participe activement à la disciplinarisation de l’his-
toire au Canada français. D’abord, il s’active dans l’organisation de la re-
cherche historique en occupant diverses fonctions au sein des Archives 
publiques du Canada. Ensuite, il exerce sa pratique du métier qui repose 
sur la mise en application des préceptes de la méthode critique intériorisés 
lors de ses études en France, puis qu’il extériorise dans ses nombreux 
écrits réflexifs. Il fait montre dans ceux-ci d’une sensibilité à la question des 
faussaires et des faussetés en histoire et de sa connaissance accrue de l’histo-
riographie canadienne qu’il conçoit comme « un métier dont le niveau 
s’est lentement, mais constamment relevé »22. Enfin, G. Lanctôt participe à 
la disciplinarisation de l’histoire en occupant des postes clés dans l’espace 
de sociabilité savante de l’époque, notamment président de la Société his-
torique du Canada en 1940 et de la Société Royale du Canada de 1948 à 
1949. C’est d’ailleurs dans les Mémoires de cette société qu’il se fait pro-
grammeur de l’historiographie canadienne-française. Il déplore, d’une 
part, qu’elle fait « figure de retardataire » par rapport à l’historiographie 
française qui déplace « l’accent historique » du politico-diplomatique et 
religieux à « l’économique des peuples » pour produire des « études socio-
logiques »23. D’autre part, il propose un « décalogue de l’historien » pour 
expliciter les « qualités morales » exigées par le métier d’historien24. Il s’ap-
puie sur N. Fustel de Coulanges pour en formuler les deux plus importan-
tes, soit l’objectivité et l’impartialité. « Le meilleur historien, souligne-t-il 
en citant l’auteur de La Cité antique, est celui qui aura fait le plus abstrac-
tion de soi-même ». G. Lanctôt énonce « le conseil de Fustel de Coulanges 
à l’historien », à savoir lui demander « ce charme d’impartialité parfaite, 
qui est la chasteté de l’histoire »25. Il ne siège cependant pas sur le conseil 
de la principale institution historienne canadienne-française, soit l’Institut 
d’histoire de l’Amérique française, en raison d’un différend idéologique 
avec son fondateur Lionel Groulx.
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Lionel Groulx est sans doute la figure intellectuelle sur laquelle on a le 
plus écrit au Québec. Sa pensée complexe fut scrutée et continue d’être 
scrutée par maints exégètes qui bénéficient de ses mémoires et de l’édition 
récente de sa correspondance26. Nous nous limiterons ici au « Groulx his-
toriographe », pour reprendre l’expression de Jean-Pierre Wallot. Dans 
le numéro de la RHAF consacré au 100e anniversaire de la naissance de 
L. Groulx, J.-P. Wallot montre comment la pensée historique du chanoine 
est enracinée dans la tradition française. Les N. Fustel de Coulanges, C.-V. 
Langlois et C. Seignobos, L. Febvre, M. Bloch et H.-I. Marrou peuplent les 
« sous-bassements »27 de ses textes. Rien de surprenant dira-t-on, puisque 
dès 1909 le chanoine fréquente les salles de cours de la Sorbonne et de 
l’Institut catholique de Paris. Francophile malgré l’anticléricalisme jaco-
bin, L. Groulx retourne en France en 1931 comme délégué de l’Université 
de Montréal et de l’Institut scientifique franco-canadien. À ce titre, il pro-
digue son enseignement en histoire du Canada à la Sorbonne, à l’Institut 
catholique de Paris et dans quelques universités de province. Les confé-
rences de Lionel Groulx connaissent aussi une diffusion en Europe 
puisqu’elles y sont publiées grâce à une aide financière conjointe du mi-
nistère des Affaires étrangères de France et de la Province de Québec.

Ronald Rudin souligne également que Lionel Groulx est au fait de 
l’historiographie française afin de le réhabiliter dans le processus de disci-
plinarisation de l’histoire. En se référant aux historiens français, la prati-
que groulxienne, comme celle de tout historien, établit un équilibre entre 
les canons de la discipline de son temps, largement dictés par les histo-
riens français, et les exigences de la société à laquelle il appartient28. Cette 
tension est également thématisée par Gérard Bouchard. Ce dernier sou-
tient qu’elle révélerait l’« ambivalence » de la pensée du chanoine. 
L’« étrange hétérogénéité » de sa pensée historiographique résulterait du 
fait que le chanoine mobiliserait l’histoire comme une arme de lutte natio-
nale tout en se réclamant des canons les plus autorisés de la science histo-
rienne. Sa main scientifique, contrairement à sa main pragmatique, serait 
« profondément française »29. 

En effet, Lionel Groulx estime dans sa « conception de l’histoire », texte 
écrit au soir de sa vie, que ses travaux se situent « très nettement » entre 
l’école positiviste de C.-V. Langlois et C. Seignobos et « trois remarquables 
théoriciens de l’Histoire », à savoir M. Bloch, L. Febvre et H.-I. Marrou30. 
S’il retient les principes de la méthode critique établis par les auteurs de 
l’Introduction aux études historiques, il se réclame davantage, à l’instar des 
seconds, de l’histoire comme science des hommes. L’historien, juge alors 
le chanoine, « se souviendra […] que, s’il ne peut se passer de l’érudition, 
il lui faut la dépasser. Les faits bruts, simplement juxtaposés, ne sont pas 
de l’histoire ». L. Groulx se fait d’ailleurs le programmateur d’une histoire 
que l’on peut dire totale. Pour lui, l’histoire doit étudier « l’Homme en ses 
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comportements multiples, en sa géographie, en son environnement politi-
que, économique, social, culturel, moral, religieux »31. Sur la nature de 
l’histoire, il s’en remet pour l’essentiel à H.-I. Marrou et à son De la connais-
sance historique (1954). L. Groulx souligne en effet « avec Marrou » qu’« en 
histoire, rien d’accessible qu’une objectivité très relative […] ni possession 
ni résurrection du passé ; simple approximation et simple reconstitution et 
encore partielle »32. L’objectivité historique ne peut être que relative, car 
l’objet historique ne peut être connu sans une subjectivité historienne. À 
cet égard, L. Groulx renvoie directement à H.-I. Marrou : « il n’existe pas 
une réalité historique toute faite avant la science, qu’il conviendrait sim-
plement de reproduire avec fidélité : l’histoire est le résultat de l’effort, en 
un sens créateur, par lequel l’historien, le sujet connaissant, établit ce rap-
port entre le passé qu’il évoque et le présent qui est le sien »33.

H.-I. Marrou demeure une référence sur la « question de forme ». Le 
chanoine maintient que « nulle technique, si exigeante soit-elle, ne prescrit 
à l’historien de mal écrire ». Selon L. Groulx reprenant toujours l’historien 
français : « [c]’est souvent en cherchant à s’exprimer que la connaissance 
fera encore un pas en avant […] pour remplir vraiment sa fonction, il est 
nécessaire que l’historien soit aussi un grand écrivain »34. 

Passeur mais aussi entrepreneur culturel, le chanoine donne une im-
pulsion décisive à la disciplinarisation de l’histoire en fondant en 1947 
l’Institut d’histoire de l’Amérique française et la revue éponyme pour « ré-
tablir la vraie notion de l’histoire et en faire connaître les lois et l’austère 
discipline »35. La même année voit aussi les naissances de l’Institut d’his-
toire de Montréal avec à sa tête Lionel Groulx, et de l’Institut d’histoire et 
de géographie de l’Université Laval, ce dernier étant fondé sous la magis-
tère de l’abbé Arthur Maheux, l’antiquisant Maurice Lebel et l’ethnologue 
Luc Lacoursière36.

Renouvellement épistémologique et méthodologique :  
les échanges historiographiques de 1947 à 1963

L’après-guerre voit non seulement la relance des stratégies historiennes de 
production et de diffusion, mais aussi le renouvellement des références à 
l’historiographie française. Au cœur de ces phénomènes, la création des 
Instituts d’histoire contribue fortement à la prégnance de l’influence. En 
effet, l’institutionnalisation universitaire pousse les historiens à se donner 
une image de savant pour se démarquer des « amateurs », comme en té-
moigne leur littérature réflexive. Celle-ci se réfère abondamment aux his-
toriens français. Elle publie des extraits et rend compte de leurs ouvrages 
théoriques37 comme l’Apologie de Marc Bloch. Les textes épistémologiques 
ou méthodologiques des historiens québécois ont souvent comme matrice 
principale le « canon » français38. 
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Deux exemples suffisent pour en témoigner. En 1953, Guy Frégault 
traite du rôle de l’érudition dans la méthode historique. Pour se démar-
quer de l’érudition « futile » de ceux qu’il nomme les « antiquaires » qui 
« aiment le passé pour le passé », G. Frégault souligne que le « regretté 
Marc Bloch avait cent fois raison de ne pas admettre que l’histoire soit la 
science du passé, pas même la science de l’homme dans le passé ». Pour 
assener le coup, l’historien montréalais cite un passage célèbre de l’Apo-
logie : « l’histoire est la science de l’homme dans le temps »39. Ce faisant, 
G. Frégault reprend les mots d’ordre du paradigme annaliste. Il soutient 
que :

L’histoire digne de ce nom s’écrit en relation avec le présent […] Bien sûr, le passé reste 
ce qu’il était, les historiens ne l’inventent pas pour répondre aux désirs de la société. 
Mais celle-ci, en face de situations nouvelles et de problèmes inédits, pose à ses histo-
riens des questions différentes. Cependant que l’antiquaire grimpe dans l’arbre généa-
logique et s’y amuse énormément, l’historien cherche, dans les temps, des réponses aux 
questions de « son » temps […] L’antiquaire pratique un sport sénile. L’historien prati-
que une science sociale40.

Le second exemple est celui de Claude Galarneau. Dans la « Jeunesse de 
Clio », ce dernier présente en 1955 ses « quelques réflexions sur l’histoire » 
pour répondre à ce qu’il appelle le « désir de Marc Bloch » qu’il cite : 
« [j]’aimerais que, parmi les historiens de profession, les jeunes en particu-
lier, s’habituassent à réfléchir sur notre métier »41. C. Galarneau signale 
que l’objet de l’histoire n’est pas le passé, mais l’homme ou plutôt, s’inspi-
rant de Bloch, « les hommes en tant que groupes organisés, en tant que 
sociétés »42. Il reprend plusieurs autres leitmotivs de la pensée historiogra-
phique des Annales. D’abord, celui de la dialectique entre le passé et le 
présent en soutenant qu’« il faut organiser notre connaissance de l’histoire 
en fonction […] de la vie actuelle »43. Pour ce faire, l’historien doit privilé-
gier ce que C. Galarneau nomme une « histoire problématique », c’est-à-
dire qui part « de problèmes à élucider » et pose des hypothèses avant de 
procéder. Ensuite, l’historien lavallois se fait le promoteur de la concep-
tion élargie de la source en paraphrasant un passage bien connu des 
Combats pour l’histoire de Febvre : 

Avec quels documents doit-on écrire l’histoire ? Avec les documents d’archives, et pas 
seulement la correspondance des séries coloniales ou diplomatiques, mais encore avec 
ces archives d’une richesse inouïe que sont les minutes de notaires et les archives judi-
ciaires en général. Avec les documents imprimés de toute nature. Est-ce tout ? S’il en 
était ainsi, la vie se confondrait avec l’écriture, ce qui n’est pas le cas. L’histoire doit 
s’appuyer sur n’importe quel témoignage, qu’il soit d’ordre géologique, botanique, sta-
tistique, démographique, folklorique, iconographique, bref sur toute trace laissée par 
les hommes, les collectivités.
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Cet élargissement de la notion de source est impensable sans l’interdisci-
plinarité, troisième leitmotiv annaliste dont se réclame C. Galarneau. Il 
soutient que la recherche en histoire « exige au premier chef une forte 
culture générale dans les sciences humaines » et une « alliance des métho-
des » qui révèlent « l’unité profonde du travail scientifique »44.

L’influence française connaît ses limites. Si un Guy Frégault montre 
une certaine francophilie en professant son estime pour Marc Bloch et 
Henri-Irénée Marrou45, un autre représentant notoire de l’école historique 
de Montréal, Michel Brunet, tance vertement en 1953 le « colonialisme in-
tellectuel » que la France exercerait au Canada français46. L’année suivante, 
il se fait plus explicite au sujet des influences historiographiques : 

Si les historiens, les sociologues, les économistes, les journalistes et les hommes politi-
ques du Canada français s’étaient imposé la lecture régulière et attentive de cette revue 
[The Canadian Journal of Economics and Political Science], ils auraient peut-être mieux com-
pris l’évolution contemporaine du Canada anglais. Ils [préfèrent plutôt] s’abonner à la 
Revue des Deux Mondes et à d’autres publications outre-Atlantique. Celles-ci ont leur 
mérite, mais elles n’apprendront jamais à un Canadien français ce qu’il doit savoir sur 
son pays. […] Cette situation plutôt ridicule a suffisamment duré. Il n’est nullement 
question de nier ou de rejeter le magistère intellectuel de la France. Il s’agit tout simple-
ment de devenir adulte et de reconnaître qu’il existe des domaines où la France n’a rien 
à nous apprendre. Il est urgent de nous en rendre compte, particulièrement dans le 
domaine des sciences politiques et économiques47.

Cette volée de bois vert de Michel Brunet lui vaut une réplique sentie de 
Fernand Grenier. Fréquentant les historiens de l’École des Annales, le pro-
fesseur d’histoire et de géographie à l’Université Laval rétorque que les 
« Braudel, Labrousse, Morazé, Chaunu […] ne souffrent aucunement de 
narcissisme intellectuel » et « n’ont aucunement l’intention de me coloni-
ser ». Relevant l’importance de leur enseignement et de leur recherche sur 
le plan méthodologique, F. Grenier remarque que « les bons [souligné par 
F. Grenier] historiens français […] n’en sont plus à l’histoire-récit » puis-
qu’« ils se posent un certain nombre de problèmes ». Partant, les historiens 
québécois devraient non pas « venir chercher des solutions mais des mé-
thodes et des horizons » auprès de ces derniers48. Peine perdue pour la 
cause de l’historien lavallois : M. Brunet clôt le débat en affirmant que « les 
Canadiens français auront une pensée originale le jour où ils s’habitueront 
à étudier leurs problèmes par eux-mêmes »49.

En plus de s’apprécier dans le discours réflexif des historiens, la rela-
tive influence française sur l’historiographie québécoise se constate égale-
ment sur le plan de la pratique historienne. Les séjours universitaires des 
historiens de part et d’autre de l’Atlantique en constituent une pièce au 
dossier. Marqué par la reprise des relations culturelles entre le Québec et 
la France, le moment de l’après-guerre voit, dans le cadre du programme 
québécois des bourses d’Europe, les universités françaises accueillir quel-
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ques professeurs et plusieurs étudiants québécois qui viennent y « pren-
dre l’air »�. Parmi les récipiendaires de ce programme de bourse, mention-
nons les Guy Frégault, Marcel Trudel, Claude Galarneau, Jean Hamelin, 
Alfred Dubuc, Albert Faucher et Gordon Rothney51. Poursuivant son ac-
tion entreprise entre autres par son Comité France-Amérique52, l’Alliance 
française joue depuis 1902 un rôle important dans ce réseau d’échanges. 
Invité par cet organisme comme plusieurs autres, Jean Bruchési, alors pro-
fesseur à l’Université de Montréal, donne en 1948 un cycle de conférences 
publiques à la Sorbonne sur le Canada d’hier et d’aujourd’hui, ainsi qu’un 
cours sur le Canada contemporain à l’Institut d’Études politiques. 

Dans l’établissement de réseaux intellectuels, des individus remplis-
sent toujours la fonction de passeurs. C’est le cas d’Henri-Irénée Marrou 
qui, notamment, parraine en 1952 un numéro thématique de la revue 
Esprit sur le Canada français. Si les historiens québécois n’y participent 
nommément, leur enseignement trouve là une tribune en France, à l’instar 
de l’article de Jean-Marc Léger qui reprend volontiers les thèses de l’école 
historique de Montréal53. Cependant, la présence de professeurs français 
au Québec même milite plus activement pour l’accroissement des échan-
ges à la fois historiographiques et de formation historienne. Parmi eux, 
André Latreille de l’Université de Lyon séjourne à plusieurs reprises à 
l’Université Laval à partir de 1947. « Élevé dans l’Université du vieux 
Charles Seignobos » comme le souligne Pierre Savard54, A. Latreille joue un 
rôle crucial d’intermédiaire en traitant dans ses enseignements lavallois 
des développements de l’historiographie de la France moderne et contem-
poraine, et en couvrant les œuvres historiennes canadiennes-françaises 
dans ses comptes rendus au journal Le Monde. Ainsi, dans la foulée d’An-
dré Latreille, l’Institut d’histoire et de géographie de Laval, qui est sans 
doute sur ce plan plus francophile que Montréal, engage entre 1947 et 1965 
quatre professeurs d’histoire qui avaient tous parfait leur formation en 
France : Claude Galarneau, Fernand Ouellet, Jean Hamelin et Pierre 
Savard. Ce séjour leur permet d’acquérir des connaissances de pointe et 
une reconnaissance institutionnelle, s’exprimant entre autres par l’octroi 
du doctorat et, du même coup, de former, à leur retour, de futurs histo-
riens, assurant la reproduction de la discipline. Ils dirigent en effet une 
quantité impressionnante de maîtrises et doctorats et leurs travaux, no-
tamment le très labroussien Économie et société en Nouvelle-France de Jean 
Hamelin paru en 1960, marquent durablement l’historiographie québé-
coise à partir des années 1960. Passeurs des outils et techniques de l’histo-
riographie française, ces historiens sont de véritables entrepreneurs de la 
discipline historique au Québec. 

Pour sa part, la venue d’historiens français dans les universités québé-
coises est un important vecteur de l’innovation historiographique. Sur le 
plan de l’enseignement, des professeurs-invités comme André Latreille, 
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mais aussi Roland Mousnier, Georges Duby et Robert Mandrou transmet-
tent aux étudiants québécois les outils de l’historiographie française. Sur 
le plan de la recherche, le « colloque d’histoire franco-canadien », organisé 
par Claude Galarneau à l’Université Laval en 1963, révèle « l’existence 
d’une jeune école d’historiens canadiens-français, tous formés au contact 
de l’historiographie française contemporaine »55 . Ce contact se manifeste 
d’une part, dans la programmation du colloque qui se divise en deux 
grandes thématiques qui structureront l’historiographie québécoise : 
l’histoire économique où interviennent Ernest Labrousse et Claude Fohlen 
ainsi que l’histoire des mentalités où participent Robert Mandrou et 
Alphonse Dupront56. On compare et confronte les travaux, méthodes et 
outils d’analyse de part et d’autre de l’Atlantique et, pour reprendre l’ex-
pression d’Alfred Dubuc, « tous parlaient le même langage »57. D’autre 
part, le colloque promeut le dialogue entre l’économie, l’anthropologie, la 
sociologie, l’ethnographie et l’histoire. Ce dialogue traduit ainsi une col-
laboration interdisciplinaire « dont rêvait », selon C. Galarneau, « le 
grand Lucien Febvre à qui nous sommes tous redevables »�. Alors direc-
teur de l’Institut d’histoire de l’Université Laval, Marcel Trudel voit cet 
événement comme une « étape » dans la pratique historienne au Québec. 
Premier colloque d’histoire au Canada français orientant « les recherches 
selon des perspectives de convergence et de collaboration », il serait, esti-
me l’historien, « l’effort décisif dans le dépassement de la période artisa-
nale en histoire »59. Un dépassement qui mène à une étude disciplinarisée 
du passé.

* * *

Esquissant au début du xxe siècle des considérations méthodologiques sur 
l’histoire politique, Errol Bouchette témoigne d’une certaine ambivalence 
critique au sujet de l’apport de l’historiographie française. Parlant de l’un 
des principaux collaborateurs de la Revue de synthèse historique d’Henri 
Berr, l’économiste note que « le livre de M. [Paul] Mantoux comprend des 
extraits fort intéressants mais qui ne touchent pas directement aux choses 
canadiennes, car il ne se place pas au point de vue spécial qui nous oc-
cupe »60. Cinquante années plus tard, l’attitude est toute autre. L’étudiant 
Yves Roby « apprécie énormément la présence de professeurs invités fran-
çais, les Pierre Deffontaines, André Latreille, Alphonse Dupront, Georges 
Duby, Robert Mandrou » dans les classes de l’Université Laval. Il part en-
suite pour Paris où, de 1962 à 1964, il « assiste, tantôt à la Sorbonne, tantôt 
au Collège de France, aux conférences d’Ernest Labrousse, d’André 
Darmengaud, de Fernand Braudel et de Marcel Giraud ». À partir de ces 
assises françaises, il entame enfin sa formation doctorale sous la direction 
de Mason Wade, au prestigieux département d’histoire de l’University of 
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Rochester où enseignent Stanley Engerman, Douglas North, Robert Fogel, 
Eugene Genovese et Elizabeth Fox61. Son expérience d’historien s’enrichit 
donc avec une solide discipline.

Chacun à leur manière, Errol Bouchette et Yves Roby traduisent la 
portée de l’influence française sur la disciplinarisation de l’historiogra-
phie québécoise jusqu’au colloque de 1963, moment décisif, s’il en est, de 
la « seconde révolution méthodologique » de la pratique historienne : celle 
de l’histoire sociale63. Succédant à l’histoire critique, ce nouveau para-
digme occupe dès lors l’avant-scène de la pratique et de la réflexion histo-
riographiques à compter des années 196063. Avant comme maintenant, le 
champ historien québécois demeure nervuré par des influences et secoué 
par des débats, influences et débats qui ne peuvent isoler la « variable 
française ».
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